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1. RÉFÉRENCES RÉGLEMENTAIRES 
− Loi n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en 

accessibilité des établissements recevant du public ; 
− Loi n° 2005-102 du 11 février 2006 
− Code de la construction et de l’habitation – art. R. 111-19 
− Code de l’urbanisme - art. R421-5-1 
− Décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 
− Arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les établissements de santé ; 
− Arrêté du 21 mars 2007 
− Arrêté du 8 décembre 2014 
− Circulaire interministérielle n° DGUHC 2007-53 du 30 novembre 2007 – art. 17 

 
2. PRÉSENTATION GÉNÉRALE 
Le projet consiste en la réorganisation du service d’hépato-pédiatrie situé dans le bâtiment Daniel-Alagille. Un grand soin sera 
apporté au choix des couleurs et des matériaux afin de créer une atmosphère chaleureuse, malgré sa neutralité, afin de tenir 
compte de la grande amplitude d’âge des patients (0-16 ans). 

 
3. PRÉSENTATION DE LA NOTICE 
  
La notice rappelle les principales exigences applicables et observées. Elle est accompagnée d’un carnet de détails. 
 
4. ACCESSIBILITÉ DES PMR 

4.1 Cheminements 

Le cheminement vers l’entrée du bâtiment et le hall d’accueil, le dimensionnement des portes, circulation ainsi que les 
dispositions des équipements sont conformes à la réglementation. 
La pente des cheminements est inférieure ou égale à 5 % (avec palier de repos tous les 10 m si la pente est comprise entre 4 
et 5 %), le dévers inférieur ou égal à 2 % ; la largeur minimale de 1,20 m. 
Les ressauts éventuels seront d'une hauteur maximale de 0,02 m et à bords arrondis ou chanfreinés. 
Le service est accessible par une entrée. Tout le projet se développe en rez-de-chaussée. L’extension sera faite au niveau avec 
le bâtiment existant (voir plans annexes). 
Les portes d'entrée et portes sur les cheminements ont une largeur minimum de 0,90 m. 
Les sols des cheminements seront non meubles et non glissants, sans obstacle à la roue, les tapis brosses permettront le 
passage de fauteuil ; les éventuels trous et fentes dans le sol seront de diamètre inférieur ou égal à 2 cm. 

4.2 Circulations intérieures horizontales 

Elles respectent les prescriptions d’un ERP et elles permettent la révolution d’une personne en fauteuil. Le choix des couleurs 
et des aménagements intérieurs favorise les contrastes afin de faciliter l’orientation des patients au sein du service. Des mains 
courantes seront installées. 

4.3 Circulations intérieures verticales 

Le projet n’altère en rien les dispositions prises pour permettre l’accès à l’établissement ou au service de pédiatrie. 

4.4 Portes 

Des espaces de manœuvre 1,40 x 2,20 m – ou éventuellement 1,20 m x 2,20 m – en tirant et 1,40 x 1,70 m en poussant sont 
disponibles devant tous les locaux aménagés destinés à recevoir du public ou un public spécifique dont la mobilité est réduite. 
 
Les portes possèdent une largeur de passage de 90 cm. Les portes à deux vantaux possèdent au moins un vantail dont la largeur 
est égale à 90 cm. Les teintes choisies permettent un contraste suffisant entre l’encadrement, la porte et la poignée. 
 
Les poignées de porte sont facilement préhensibles, installées à plus de 40 cm d’un angle rentrant ou d’un obstacle au fauteuil. 
L’effort à fournir pour ouvrir les portes est inférieur ou égal à 50 N. Le projet privilégie les poignées de porte avec une barre de 
tirage intégrée. 
 



ÉMERGENCE ARCHITECTES – GRUET INGÉNIERIE – ÉMERGENCE INGÉNIERIE Page 4 sur 7 
      

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Poignée de porte adaptée en U intégrant une barre de tirage (L. 330 mm) 

4.5 Banque d’accueil 

La banque d’accueil et l’espace d’attente du service de pédiatrie permettent l’accueil des PMR en conformité avec la 
réglementation. 
La banque d’accueil dispose d’une zone permettant à une personne en fauteuil d’échanger avec le personnel administratif. Des 
dispositifs d’aides visant les autres types de handicap (visuel, auditif, etc.) seront mis en place au niveau de la banque d’accueil. 
L’espace d’attente réserve une zone adaptée aux dimensions d’un fauteuil (120 cm x 80 cm). Celle-ci se trouve à proximité de 
la banque d’accueil et des toilettes adaptées. 
 

 
 Plan 
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 Coupe et élévation 

 

4.6 Chambres 

11 chambres accessibles aux personnes à mobilité réduite sont créées. Les distances et les manœuvres sont respectées pour 
chacune de ces chambres. Les salles de bain sont conformes à la réglementation PMR. 
Une distance de 90 cm est respectée sur les deux longs cotés alors qu’une distance de 1,20m est aménagée au pied du lit. Sur 
un des côtés du lit, un rond de 1,50 m permet la manœuvre pour une personne en fauteuil.  
Dans la chambre, la salle de bain possède un sanitaire allongé avec un espace libre de 0,80 m par 1,30m permettant le 
positionnement du fauteuil. Des équipements sont intégrés comme une barre d’appui fixe à côté du sanitaire ou bien un siège 
rabattable ainsi qu’une barre d’appui dans la douche. Le lavabo est installé à une hauteur inférieure à 0,85 cm. Un espace de 
manœuvre de 1,50 m est prévu à l’intérieur du local. 
 
 

 
 Plan 
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 Coupe AA 

 

 
 Coupes BB / CC / DD 

 

 
 Barre de maintien coudée 135° 

 

 
 Siège de douche rabattable 
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 Barre de douche en L 

 

4.7 Parc de stationnement  

Sans objet. 
 

5. DEMANDE DE DÉROGATION 
Sans objet 
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